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REUNION du Lundi 14 décembre 2009                                    PV – 23 
 

PROCHAINE REUNION : LUNDI 21 DECEMBRE 2009 
 

 

Présents  : SERVAGE Marie-Noëlle - ALBISER Jean-Louis - ALESSANDRINI Emile - BARBIER Claude - 
CAMPISI Gérard - CASSET Serge - GENOUD Christian - GEYNET Joël - GRANGE Chantal - 
GRANGE Sonia - GROS Patrick - GUIONNEAU Catherine - JACQUIER Doris - MORIN Philippe 
- PIESVAUX Jacqueline - ROUSSEAU Pierre - VACHER Benoît  

 

Excusés  :    CUPER Gérard - POINAS Dominique  
 

Assistent  : BLANCHARD Jean-Yves - MAGLI Gérard  
 

Consulter notre site Internet sur http://www.ligue-alpes-basket.fr  

- S  E  C  R  E  T  A  R  I  A  T -  
 

PERMANENCES 
 

Lundi 13 h 30/21 h 30 - mardi, mercredi et jeudi 9 h/17 h - Vendredi 9 h/12 h 
Pour les fêtes la Ligue sera fermée du jeudi 24 déc embre inclus au dimanche 3 janvier 2010 

 
 
 

 

COURRIER FFBB   
 
Commission Juridique 

- Décision dossier disciplinaire n°20-2009/2010 mat ch Championnat de France en NM3 du 31/10/2009 
opposant Grenoble Basket 38 à CLAR Lyon. 

 
Commission Patrimoine 

- Questionnaire Académie Régionale du Basket. 
 

 

COURRIER C O M I T E S  
 
DROME ARDECHE   - PV n°17 du 7 DECEMBRE 2009 
    - Liste des 14 jeunes retenus pour le stage fin al du TIC 
ISERE    - PV n°23 du 8 DECEMBRE 2009 
SAVOIE    - PV n°22 du 7 DECEMBRE 2009 
HAUTE-SAVOIE    - PV n°21 du 7 DECEMBRE 2009  

  
 

COURRIER CLUBS  
 
CHALLES LES EAUX   Arbre de Noël mercredi 16 décembre 2009.  
SAINT-VALLIER BASKET DROME   Hebdomadaire « Jaune et Rouge » n°11 
 

   

 LIGUE DES ALPES DE  
BASKETBALL 

30 cours de la Libération 38100 GRENOBLE 
Tel 04 76 49 03 96  –  Fax 04 76 49 66 52 

E-mail : basket-alpes@wanadoo.fr  
Site : http://www.ligue-alpes-basket  
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COURRIER DIVERS  
 

CROS Rhône-Alpes InfoMail 2009 12 11 31 : Découvrez le site Associathèque 
 
 

SURCLASSEMENTS  
 
 

CD NOM - Prénom Club N° de 
licence 

Date de 
naissance Type Date 

38 DA SILVA Salomé Terres Froides Basket F970163 15/04/1997 Région 16/12/2009 
       

 
 
 

Commission Sportive…… …………….………………….….……….PV – 23 
 
 
 
 

 

CHANGEMENTS D’HORAIRES 
 

Cat Match du N° Equipe recevante   Equipe qui se déplace Date Heure  Observations 
CFA 09 01 10 1331 CHALLES LES EAUX . RUMILLY 09 01 10 17:00   
CFA 09 01 10 1331 CHALLES LES EAUX . RUMILLY 09 01 10 15:00 Changement d'Office  2 matches de Nale 
MFA 13 12 09 1943 COGNIN LA MOTTE . TERRES FROIDES 18 12 09 19:00      Vendredi 18/12 
MFA 17 01 10 1957 THONON . BEAUMONT 17 01 10 13:00   
MFA 17 01 10 1957 THONON . BEAUMONT 17 01 10 10:30 Revient à 10:30 
MMB 17 01 10 1795 THONON . LA TRONCHE MEYLAN 17 01 10 13:00 D 
MMB 14 02 10 1818 THONON . TAIN TOURNON 14 02 10 13:00 D 
BF 06 02 10 1659 VERNOSC LES ANNONAY . THONON 06 02 10 15:45 D 

 
 
 
 

CHANGEMENTS DE GYMNASE 
 

Cat Match du N° Equipe recevante   Equipe qui se déplace se jouera 
CFA 09 01 10 1332 TERRES FROIDES . LA TRONCHE MEYLAN Au Gymnase de CHABONS     

MF1D 10 01 10 1882 UNION CLUBS ANNECIENS . ETOILE VOIRON² Au Gymnase de Sous Aléry  à CRAN GEVRIER     

 
 
 
 

CHANGEMENTS DE SEMAINE 
 

Cat Match du N° Equipe recevante   Equipe qui se déplace Date Heure  Observations 
BM 21 11 09 1528 BC CUINES . EYBENS POISAT 10 04 10 16:30       

CMA 21 11 09 1103 GIERES . BARBY ST ALBAN 29 01 10 20:00  Vendredi 29/01     
MMA 31 01 10 1772 PORTES LES VALENCE . LA MURETTE ST BLAISE 21 03 10 10:30       

MMB 28 02 10 1825 PUBLIER . THONON 29 01 10 19:30 D  Vendredi 29/01      

MFB 14 02 10 1986 ST JULIEN EN GENEVOIS . DIE 31 01 10 14:00 D          
BF 12 12 10 1634 THONON . LA TRONCHE MEYLAN 20 03 10 15:30       

CMA 21 11 09 1097 UNION LA TRONCHE MEYLAN . CROLLES 19 01 10 20:00 Mardi 19/01/10     
 
 
 
 

INVERSIONS 
 
Cat Match du N° Equipe recevante   Equipe qui se déplace Date Heure  Match inversé en 

BF 16 01 10 1643 LE VERSOUD . LA TRONCHE MEYLAN 16 01 10 17:00 LA TRONCHE MEYLAN . LE VERSOUD 

BF 24 04 10 1688 LA TRONCHE MEYLAN . LE VERSOUD 24 04 10 16:30 LE VERSOUD . LA TRONCHE MEYLAN 
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FAUTES TECHNIQUES 
 
 

  Rencontre 
  Nom, Prénom Licence 

Date N° Type  Division  Poule  
CLUB 

  
Suspendus 

LARGE  Denis F810435 06 12 09 727 T EF B BASKET OLYMPIQUE SAV     
CURTIL  Nicolas F760085 06 12 09 182 D PNF   BC NORD ARDECHE     
SOUBERAND  Marc F660645 05 12 09 54 T PNM   CHARTREUSE BC     
BERTHAUD  Charles-Elie F860268 06 12 09 730 T EF B CHAVANAY     
BRAULT  Antonin F920111 05 12 09 1129 T CM A PORTES DE L'ISERE     
SAINT LAGER  Brice F920157 05 12 09 1129 T CM A PORTES DE L'ISERE     
LE DU  Adrien F930362 12 12 09 1148 T CM B RUMILLY     
LA MORELLA  Filippo E831751 05 12 09 53 D PNM   SEYSSINEY NOYAREY     
MONNERON  Fabrice F820530 05 12 09 49 T PNM   ST JEAN DE MUZOLS     
MONNERON  Fabrice F820530 05 12 09 49 T PNM   ST JEAN DE MUZOLS     
RATEL  Julie F910079 05 12 09 726 T EF A ST MARTIN ST MICHEL     
BIESSY  Laura F902382 06 12 09 728 T EF B ST VICTOR DE CESSIEU     
BUISSIERE  Rémy F940454 05 12 09 1137 T CM A VOREPPE     
          

 
 
 
 
 
 
 
 

DROITS FINANCIERS A TITRE ADMINISTRATIF 
 
 
 

N°   CLUB Somme  Matchs     Retard Résultat Licence   

du Cat qui à   Report  Inversion feuille non 
saisi 

man- Forfait 

Match    doit les D.F. Régler Concernés de 
match 

de 
match 

marque ou en 
retard 

quante   

1628 BF ASA SEYNOD 31 Licence manquante CHAUDEUR C. du 5/12         31   
1773 MMA ASA SEYNOD 10 ASA SEYNOD - CLUSES SCIONZIER       10     

1633 BF ASA SEYNOD 10 ASA SEYNOD -ETOILE VOIRONR       10     

1132 CMB AUBENAS 17 AUBENAS -CRAN PRINGY     17       
1986 MFB DIE 31 ST JULIEN EN GENEVOIS - DIE 31           

1779 MMB MONTMELIAN 10 MONTMELIAN - LA TRONCHE MEYLAN       10     

1772 MMA  PORTES LES VALENCE 31 PORTES LES VALENCE - LA MURETTE ST 31           
1825 MMB THONON 31 PUBLIER - THONON 31           

 
 
 
 

CHANGEMENTS 7 MAJEURS 
 

A compter du :   5 janvier 2010 
   

Catégorie Club Joueur Licence  
NM3 AIX MAURIENNE COGNIN FIARD BRUNO F880228  

  remplace  Joueur  Licence 

    CHARVET ADRIEN   F900189 

      
Catégorie Club Joueur Licence  
NM3 GRENOBLE GECELOVSKY PETER E806188  

  remplace  Joueur  Licence 

    LAMAZOUERE ROMAIN F823341 

      
Catégorie Club Joueur Licence  
NM2 AUBENAS BROSKO IVAN E774284   

  remplace  Joueur  Licence 

    PEYRE NICOLAS F850341 
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RESULTATS COUPE DE FRANCE 
 
 

 

 
 

Commission Juridique……………….………… ……….….….……..PV – 23 
 
 

QUALIFICATIONS 
 

MUTATIONS ATTRIBUEES  
 
 

 
 
 

 

DISCIPLINE 
 

 

 

 Réunion du :      14 Décembre 2009                                                                                PV N° 

23 

    DOSSIER N° 5 
Rencontre :      US St Egrève / BCNA            

 Catégorie : EM B                       du : 7 novembre 2009                                               Score : 80/69

 

 

           Motifs invoqués : Contestation et bousculades entre joueurs. 
 

Rapports produits par : les arbitres, les entraîneurs A et B, les capitaines A et B, le marqueur, le chronométreur, le 

responsable de salle, le joueur incriminé. 

 TROPHEE  SENIORS MASCULINS  
      
 1/128ème        Samedi 12 Décembre 2009  à  20h00   
         

N° Club Départ  Niveau Résultats Club Départ Niveau Résultats 

160 ST VALLIER² 26 EREG 95 TARARE 26 NM3 64 
165 FRANCHEVILLE 69 EDEP 100 LA RAVOIRE CHALLES 73 NM3 82 
166 UNION OLYMP DEMI LUNE 69 EDEP  AIX MAURIENNE COGNIN 73 NM3  
167 BEAUMARCHAIS 69 NM3 93 ST MARTIN D'HERES 38 NM3 99 
168 ST JUST PONTOISE 42 NM3 87 TERRES FROIDES 38 NM3 49 

         
         
  TROPHEE  SENIORS FEMININES  
      
 1/128ème     Dimanche 13 Décembre 2009  à  15h30   
         

N° Club Départ  Niveau Résultats Club Départ Niveau Résultats 
149 BOURG LES VALENCE 26 NF3 70 ST GENIS OULLINS 69 EREG 53 
151 ST MARTIN D'HERES 38 EREG 79 COTE ROANNAISE 42 NF3 54 
152 ST GEORGES LES ANCIZES 63 AREG 59 ETOILE VOIRON² 38 NF3 83 
153 TULLINS FURES 38 AREG 69 VENISSIEUX PARILLY 69 NF3 53 
154 CS SAUXILLANGEOIS 63 AREG 68 ANNEMASSE 74 NF3 116 
155 BC AMBERT LIVRADOIS 63 AREG 54 ST VICTOR DE CESSIEU 38 AREG 70 
156 PIERRELATTE 26 AREG  CHOMERAC 07 AREG  

CD Mutation  Nom Prénom    De Pour Date qualif 
74 B SEIZ BENJAMIN AGSET BC ST JULIEN 14/12/2009 
      
38 B BOURILLON LESLIE ENTENTE BASKET MONTALIEU BOUVESSEAVENIR BASKET DE CORBELIN 14/12/2009 
 B NEBBIA NELLY JS CREMIEU SO PONT DE CHERUY 14/12/2009 
 B OLIVIER STEPHANIE JS CREMIEU ST SAVIN BASKET 14/12/2009 
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Examen quant au fond :   

 

Vu les dispositions des Articles 602 à 609 du Règlement Officiel de la FFBB ; 

Après examen des pièces du dossier. 

Après audition de Mr LOTHEAL Pierre-Benoît du BCNA 
 

- Attendu qu’au cours de la rencontre de Championnat d’Excellence masculine, Poule B, du 7 novembre 2009 

opposant US St Egrève à BCNA 2, une faute disqualifiante avec rapport a été sifflée à l’encontre de Monsieur 

LOTHEAL Pierre-Benoît, licence n°F890164 du club de BC Nord Ardèche 2. 
 

- Attendu que la Commission Juridique de la Ligue a ouvert un dossier disciplinaire à l’encontre de Monsieur LOTHEAL 

Pierre-Benoît. 
 

- Attendu qu’à la deuxième minute du 4
ème

 quart temps une bousculade aurait eu lieu entre Monsieur LOTHEAL 

Pierre-Benoît du club BC Nord Ardèche et Monsieur ADANLETE Lionel, licence n°F761716, du club de l’US St Egrève. 
 

- Constatant que le joueur Monsieur ADANLETE Lionel ainsi que l’entraîneur Monsieur FRALON Benjamin de l’US St 

Egrève sont allés se plaindre à l’arbitre d’insultes répétées au cours de la 1ère mi-temps de la part de Monsieur 

LOTHEAL Pierre-Benoît. 
 

- Constatant qu’à la suite de cette bousculade, les 2 joueurs concernés ont été sanctionnés d’une faute disqualifiante. 
 

- Constatant que le joueur LOTHEAL Pierre-Benoît étant instigateur de la bousculade suite à ces insultes, sa faute 

disqualifiante a fait l’objet d’un rapport. 
 

- Constatant que dans son rapport et lors de son audition Monsieur LOTHEAL Pierre-Benoît reconnaît les faits. 
 

- Constatant qu’à la fin de la rencontre, les arbitres et les 2 capitaines ont signé la feuille de marque confirmant la 

faute disqualifiante avec rapport. 
 

- Constatant que Monsieur ADANLETE Lionel, licence n°F761716 du club de US St Egrève n’a pas répondu à notre 

demande de rapport sur cette affaire malgré une demande par lettre recommandée avec avis de réception en date 

du 30 novembre 2009. 
 

- Considérant que la non production d’informations lors d’une instruction est punissable disciplinairement article 609 

des règlements généraux de la FFBB. 

     

Pour ces motifs,  
 

La Commission Juridique  

Section Discipline décide :   

• Une suspension ferme du 8 novembre 2009 au 14 décembre inclus au 

joueur Mr LOTHEAL Pierre-Benoît, licence n°F890164, du club de BC 

Nord Ardèche ainsi qu’une suspension de 15 jours avec sursis. 

• Un avertissement à Monsieur ADANLETE Lionel, licence n°F761716 du 

club de St Egrève. 
 

Composition de la Commission : Madame GUIONNEAU Catherine et Messieurs ALESSANDRINI Emile, BLANCHARD Jean-

Yves, CROSETTO Georges, GENOUD Christian, MAGLI Gérard. 
 

Droits financiers à titre administratif :   108 € au club BC Nord Ardèche 

 
 

A l’encontre de cette décision, un appel peut être interjeté devant la Chambre d’Appel dans les dix jours ouvrables à 

compter de la date de la notification de la décision, conformément aux dispositions des Articles n° 623 et suivants des 

Règlements Généraux de la FFBB. 
 

 

 

NOTIFICATION ADRESSEE A :    Messieurs LOTHEAL Pierre-Benoît et ADANLETE Lionel  

CD : DROME-ARDECHE et ISERE    CLUBS : US St Egrève et BC Nord Ardèche 

 


